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Centre Social André Joly

par une nécessité d’intérêt général, le Centre social démontre sa spécificité et son utilité sociale : il est le seul équipement 
communal à proposer une offre globale d’activités et de services aux cellois entièrement basée sur une tarification 
dégressive (donc accessible à tous).  Cette offre a un coût financé en 2010 de la façon suivante :
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• Activités 11/15 ans..................p 05
• Activités 15/18 ans..................p 06
• Activités adultes.......................p 07
• Vie familiale et citoyenne.........p 09
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• Autres activités hébergées........p 11
• Associations hébergées............p 12
• Renseignements pratiques.......p 13

Editorial
Le Centre social André Joly est un équipement à vocation familiale et 
sociale, géré par le Centre Communal d’Action Sociale. Il a accompagné 
des générations de cellois depuis son inauguration en 1967. Il propose 
des activités et des services pour tous les âges. Son accueil professionnel 
peut aussi vous renseigner sur tout ce qui concerne la vie sociale et 
familiale à La Celle Saint-Cloud. 

Les activités du Centre social mettent en œuvre un projet social 
pluriannuel contractualisé avec la Caisse d’Allocations Familiales des 
Yvelines (C.A.F.Y.) et le Conseil général.
À l’heure où les financements publics doivent impérativement se justifier 

Christiane DUCHESNE
Vice-Présidente du C.C.A.S.

1er Maire-Adjoint

Olivier DELAPORTE
Président du C.C.A.S.

Maire
Vice-Président du Conseil Général
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Financement 2010 du Centre social

C.A.F.Y.
79 303,75 €
17 %

Entre 2012 et 2016, nous tenterons de développer de nouvelles orientations issues de l’évaluation réalisée avec les 
adhérents mais aussi avec les acteurs locaux, ceci afin de toujours mieux répondre aux besoins des cellois :
      • Proposer un accueil de loisirs mieux adapté aux 9-12 ans,
      	• Accompagner les 15/18 ans dans l’auto organisation de leurs loisirs,
      • Permettre l’accès aux loisirs du public en situation de handicap et améliorer l’accessibilité du Centre social pour les 
personnes à mobilité réduite,
      • Poursuivre la mise en œuvre des actions préconisées par le diagnostic sur l’aide scolaire,
     • Mieux informer et orienter le public, mieux faire connaître la structure dans tous les quartiers et services locaux 
partenaires
      • Faire un diagnostic de l’offre et des besoins en matière d’actions de soutien à la parentalité.

Le Conseil d’Administration du C.C.A.S. et l’équipe d’animation se joignent à nous pour vous souhaiter une excellente 
saison 2011/2012 ! 

Participation
communale
(via le C.C.A.S.)
288 008,18 €
63%

Produits facturés 
1 618,11€
0%

Région
Ile de France
2 500,00 €
1%

Conseil Général
40 869,00 €
9 %

Participation 
usagers 46 194,83 €
10% 
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Les mercredis 
13h30 à 17h30

3/5 ans 
Les ptits loups

6/10 ans
Les fantastiques

Inscriptions à partir 
du mardi à 18h30

1er trimestre du 14/09 au 14/12/2011 6 septembre 2011

2ème trimestre du 03/01 au 11/04/2012 6 décembre2011

3ème trimestre du 09/05 au 04/07/2012 3 avril 2012

Ateliers « enfants » poterie-modelage
Pendant la période scolaire nous vous proposons cet atelier qui éveillera la créativité de votre enfant tout en 
lui apportant des repères (maîtrise de soi, patience, rigueur, persévérance etc)
Le mercredi, atelier d’une durée de 1h au choix :
• 5/7 ans  - 10h à 11h – sujets imposés
• 8/11 ans – 11h15 à 12h15 – sujets imposés (débutants)
• 8/11 ans – 13h30 à 14h30 – sujets libres (intermédiaires à expérimentés)
Rentrée le mercredi 14 septembre 2011

Accompagnement scolaire : élémentaire
Aide aux devoirs, aide méthodologique, ateliers éducatifs et culturels, 
• Elèves du CE2 au CM2 scolarisés dans un établissement scolaire public de la Ville et les élèves cellois 
scolarisés hors commune.
• Accueil au Centre social, 1 à 2 soirs par semaine
• L’inscription au trimestre se fera sur proposition de l’Education Nationale puis accord des parents suite à un 
entretien avec l’enfant, les parents et le responsable du secteur Enfance.

Les vacances 
scolaires 

13h30 à 17h30

3/5 ans 
Les ptits loups

6/10 ans
Les fantastiques

Inscriptions à partir 
du mardi à 18h30

Automne du lundi 24 au vendredi 28 octobre 2011 inclus 11 octobre 2011

Hiver du lundi 20 février au vendredi 2 mars 2012 inclus 7 février 2012

Printemps du lundi 16 au vendredi 27 avril 2012 inclus 3 avril 2012

Eté du lundi 9 au vendredi 
27 juillet 2012 inclus

19 juin 2012

PS : 3/5 ans sous réserve de disponibilité des locaux du multi-accueil

Enfance : 3/5 ans et 6/10 ans  

Les accueils de loisirs 3/5 ans et 6/10 ans
Nos accueils sont agréés par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.
L’équipe d’animation propose aux familles sur ces temps d’accueils un programme éducatif sans cesse 
renouvelé (activités scientifiques et techniques, éveil de l’enfant, sport, bricolage, travaux artistiques, jeux...) 
Accueil les après-midi uniquement, de 13h30 à 17h30 (collation comprise).
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TARIFS
Inscription : adhésion obligatoire de 6.50 € par enfant
Paiement :
• Ateliers « enfants » poterie-modelage : paiement d’avance, tarif forfaitaire au trimestre ou à l’année 
selon le barème ci-dessous.
• Accueils de loisirs 3/5 ans et 6/10 ans : paiement d’avance, tarif trimestriel forfaitaire pour les mercredis, 
à la semaine pour les vacances, selon le barème ci-dessous.

Tranches de 
Quotient Familial

Clubs 3/5 ans 
et 6/10 ans

(Accueils de loisirs)
Ateliers enfants

Poterie / modelage
Accompagnement scolaire 

élémentaire

Tarif 2011/2012
pour la 1/2 journée

Tarif 
2011/2012 

pour le 
trimestre

Tarif 
2011/2012 

pour la saison

Tarif 
2011/2012 

pour le 
trimestre

Tarif 
2011/2012 

pour la saison

QA 1.90 € 8.35 € 25.05 € 14.55 € 43.65 €
QB 2.35 € 10.40 € 31.20 € 14.55 € 43.65 €
QC 2.80 € 12.45 € 37.35 € 23.50 € 70.50 €
QD 3.30 € 14.55 € 43.65 € 23.50 € 70.50 €
QE 3.80 € 16.65 € 49.95 € 23.50 € 70.50 €
QF 4.25 € 18.75 € 56.25 € 29.05 € 87.15 €
QG 4.70 € 20.80 € 62.40 € 29.05 € 87.15 €
QH 5.70 € 25.00 € 75.00 € 35.30 € 105.90 €
QI 6.60 € 29.10 € 87.30 € 40.15 € 120.45 €
QJ 7.60 € 33.30 € 99.90 € 45.65 € 136.95 €
QK 8.50 € 37.45 € 112.35 € 51.90 € 155.70 €
QL 9.45 € 41.65 € 124.95 € 57.45 € 172.35 €
QM 10.40 € 45.75 € 137.25 € 63.65 € 190.95 €
QN 11.35 € 49.95 € 149.85 € 69.20 € 207.60 €

Hors commune 14.20 € 62.40 € 187.20 €
Coût de revient 
estimé en 2011 37 € 137 € 318 €

Ces tarifs incluent :
• Accueils de loisirs : une collation en milieu d’après-midi, les sorties et stages éventuels.
• Atelier poterie : la terre et le matériel
• Accompagnement scolaire : la prise en charge éventuelle de l’enfant à la sortie de l’école

Activités 3/5 ans et 6/10 ans
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Lieu d’accueil et d’activités pour les collégiens de la Ville agréé par la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale ; un point de départ pour leurs envies et leurs projets. Sport, expression artistique, scènes ouvertes, 
soirées, séjours ou sorties culturelles peuvent composer un programme bâti avec les jeunes. 
Accueil les mercredis et les vacances scolaires à partir du mercredi 14 septembre 2011

> Pendant les périodes scolaires : mercredi de 13h30 à 17h45
> Pendant les périodes de vacances scolaires : du lundi au vendredi de 13h30 à 17h45
Toussaint : du lundi 24 au vendredi 28 octobre 2011 inclus
Hiver : du  lundi 20 février au vendredi 2 mars 2012 inclus
Printemps : du lundi 16  au vendredi 27 avril 2012 inclus
Eté : du lundi 9 au vendredi 27 juillet 2012 inclus

Accompagnement scolaire
Aide aux devoirs, aide méthodologique, ateliers éducatifs et culturels, ateliers de révision pour le brevet des 
collèges. 
Elèves de la 6ème à la 3ème scolarisés dans un établissement scolaire public de la Ville et les élèves cellois 
scolarisés hors commune. Inscription soumise à conditions, renseignements auprès de l’équipe Enfance 
Jeunesse.
> Accueil au Centre Social, 2 soirs par semaine

Le Conseil de jeunes : « Envie d’agir »
Action municipale dont le Centre social assure l’animation. L’objectif est de prendre part 
activement à la vie citoyenne locale en construisant un vrai projet utile aux autres.

Un groupe de jeunes collégiens des niveaux 4ème et 3ème, habitant la commune, élus par les élèves des 
collèges, propose et réalise un projet social, culturel, environnemental ou sportif d’intérêt général durant 
l’année scolaire.
Information auprès de l’Espace 11/15 ans et dans les classes concernées des deux collèges de la ville.

Infos / Expos / Rencontres / Forums
Tout au long de la saison, l’Espace 11/15 ans, agréé par le Conseil Général des Yvelines «pôle de prévention 
générale» invite les jeunes et leurs parents à réfléchir sur des thèmes qui les concernent : tabagie, sécurité 
routière, relations amoureuses, orientation scolaire... Toutes vos suggestions sont les bienvenues.

Activités 11/15 ans
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Organisation de loisirs sur les périodes de vacances scolaires. Le programme des animations est défini avec les 
jeunes lors d’une réunion de préparation.
Accompagnement d’un projet de jeunes (projet de loisirs, projet d’intérêt général) chaque année.
Le Centre social conserve le lien et assure un relais avec ses partenaires : M.J.C., C.P.E.A., Espace Information 
Jeunesse, Mission Locale ou autres, en fonction des besoins.

TARIFS 11/18 ans
• Adhésion de 6.50 € obligatoire pour toutes les activités 11/18 ans,
• Le barème ci-dessous est appliqué pour les activités payantes,
• Paiement d’avance obligatoire au trimestre pour l’accompagnement scolaire,
• Si un seuil minimal d’inscrits n’est pas atteint, une activité peut être annulée : elle est alors remboursée.

Tranches de Quotient Familial Accompagnement scolaire pour 
le trimestre 2011/2012

Accompagnement scolaire pour 
la saison 2011/2012

QA à QB 14.55 € 43.65 €
QC à QE 23.50 € 70.50 €
QF à QG 29.05 € 87.15 €

QH 35.30 € 105.90 €
QI 40.15 € 120.45 €
QJ 45.65 € 136.95 €
QK 51.90 € 155.70 €
QL 57.45 € 172.35 €
QM 63.65 € 190.95 €
QN 69.20 € 207.60 €

Coût de revient estimé 2011 318 €

Ce secteur propose diverses activités réservées :
      - aux collégiens, cellois ou extérieurs (mais à condition qu’ils soient scolarisés dans l’un des deux collèges 
de la ville) ; les jeunes collégiens extérieurs bénéficient du même barème tarifaire que leurs camarades cellois 
sauf pour les séjours où il leur est appliqué un tarif hors commune.
      - aux lycéens, cellois exclusivement.
• Pour toute sortie sans prestation, seul un forfait transport sera appliqué : Mini-bus ville : 1 € - transports 
collectifs : 1.50 €- car loué : 2 €
• Pour toute sortie ou activité avec prestation, un barème dégressif sera appliqué.

Activités 15/18 ans

Les séjours Enfance-Jeunesse
Le secteur Enfance-Jeunesse propose des séjours : un séjour pour les 6/10 ans en juillet, un séjour de ski 
en février et un séjour en juillet pour les 11/15 ans. Tarifs soumis au quotient familial. Renseignements 
à l’accueil.
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Les Ateliers d’art
Des ateliers pour créer en toute convivialité.

• Ateliers encadrés par un professionnel (minimum obligatoire de 8 inscrits par atelier) :
                                Couture	 lundi de 13h30 à 16h30
                                Mosaïque	 mardi de 9h à 12h
                                Réfection de sièges	 mardi de 9h à 12h
                                Poterie/Modelage	 jeudi de 13h30 à 16h30
                                Peinture sur porcelaine	 vendredi de 9h à 12h
• Ateliers autogérés par les adhérents (minimum obligatoire de 3 inscrits) :
                                Patchwork	 lundi de 13h30 à 16h
                                Scrapbooking	 mardi de17h à 20h
                                Couture	 jeudi de 13h30 à 16h
                                Peinture sur soie / Mosaïque	 jeudi de 9h à 12h

Le Centre social André Joly met ses locaux à la disposition des ateliers autogérés, les fournitures sont à la 
charge des adhérents.
- Séance d’essai gratuite pour tous les ateliers, sur demande.
- Des places au multi accueil André Joly peuvent être réservées aux parents fréquentant les ateliers ; nombre 
de places limité.
- Vous voulez créer un nouvel atelier, une nouvelle activité ? Contactez nous ! 
- L’inscription aux ateliers adultes peut être annuelle ou trimestrielle. Pour une inscription à l’année, paiement 
en 3 fois.
Début des ateliers la semaine du lundi 19 septembre 2011.

Les Jeudis du Centre
Programme élaboré par les adhérents : visites, expositions, un groupe convivial et curieux du monde qui nous 
entoure et de ses cultures… (Programme susceptible d’être modifié en cours d’année)
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Activités adultes rejoignez-nous !

Sorties	 Dates
Château de Médan + maison Le Corbusier à Poissy (78)	 Jeudi 6 octobre 2011
Serres d’Auteuil, Paris (75)	 Jeudi 17 Novembre 2011
Mosquée de Paris (75)				     Jeudi 8 Décembre 2011
Sous sols de la tour Eiffel, Paris (75)		      Jeudi 12 Janvier 2012
Comédie Française, Paris (75)		                       Samedi 4 février 2012
Sur les traces de Molière, Paris (75)	       	        Jeudi 15 Mars 2012
Butte aux cailles, Paris (75)			             Jeudi 5 Avril 2012
Auvers Sur Oise (95)			       	          Jeudi 24 Mai 2012
Croisière sur le canal de l’Ourc			              Jeudi 7 Juin 2012
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TARIFS
Les ateliers : adhésion de 12 € + tarif trimestriel forfaitaire pour un cours par semaine en période scolaire 
uniquement

Tranches de quotient familial Cours de 3h
pour un trimestre 2011-2012

Cours de 3h
pour la saison 2011-2012

QA à QG 37.50 € 112.50 €
QH à QL 75 € 225 €

QM 85.50 € 247.50 €
QN 90 € 270 €

Hors commune 150 € 450€
Coût de revient estimé 2011 137 € 411 €

• Inscription au prorata-temporis possible en cours de saison
• Le tarif «hors commune» ne s’applique pas aux adultes extérieurs orientés par le service d’insertion 
partenaire «SESAME» : ces derniers bénéficient, sur justificatif produit par le service insertion, du même 
barème tarifaire que les Cellois.

Les Jeudis du Centre : 12 € d’adhésion + tarif plein pour chaque animation, hors encadrement mais 
transport compris ; tarifs arrêtés selon le quotient familial pour les sorties ou animations dont le tarif plein 
est supérieur à 6 €. 

Tranches de Quotient Familial Taux d’effort proposé

QA à QG 50 % 

QH à QK 75 % 

QL à QN et hors commune 100 % 

Activités adultes
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La parentalité
Agrément du Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents des Yvelines
• Conférence thématique avec présence d’un intervenant dans le cadre de la semaine de prévention
•Ateliers parents enfants : chaque dernier dimanche de mars (25/03/2012), l’occasion de partager 
une activité, de s’initier à une pratique avec son enfant. Gratuit sur inscription, ouvert à tous les parents 
accompagnés de leur enfant âgé de 3 mois à 15 ans. Massages bébés, cirque, calligraphie, ateliers scientifiques, 
comptines et chants...
•Lieu d’Accueil Parents Enfants animé par l’association « Les petits pas du square » : pour les 
enfants de 0 à 4 ans, accompagnés de leurs parents, grands-parents, assistante maternelle et pour les futurs 
parents. Un lieu différent d’une crèche, d’une halte garderie, d’un jardin d’éveil. Tous les jeudis de 9h30 à 
11h30 en période scolaire.

Evénements trimestriels : « C’est vous qui décidez »
Une saison au Centre Social est ponctuée par des événements trimestriels qui réunissent les différentes 
générations autour d’un repas, d’un spectacle, d’une fête ou encore d’un jeu. Vous avez des idées que vous 
souhaitez concrétiser, vous avez un talent à partager, ou vous souhaitez tout simplement nous aider à la 
préparation des ces animations : contactez la Directrice, Karine Poullias.

Projets d’intérêt général, développement social, participation des habitants
• Le Centre Social anime chaque année le Conseil de Jeunes (voir p.5) qui est une instance municipale 
d’éducation à la citoyenneté.
• Le Centre Social est aussi à l’écoute des réflexions, besoins et projets des habitants de tous âges : Karine 
Poullias, notre directrice, vous reçoit pour en discuter. Vos propositions alimenteront le « diagnostic partagé 
des besoins sociaux » qui est une évaluation participative des besoins de la population celloise par les 
principaux services locaux à la population (dont la Mairie). Vous pouvez aussi solliciter un rendez-vous auprès 
de vos élus ou participer aux différentes réunions de consultation qu’organise la Ville.

« Cultures du Cœur »
« Cultures du Cœur » est une association loi 1901 qui vise à favoriser l’accès à la culture 
des personnes qui en sont exclues ; le Centre social, en partenariat avec l’Espace Information 
Jeunesse est « relais local » et propose des places de spectacle gratuites.
Renseignements à l’accueil.

Vie familiale et citoyenne
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En proposant des permanences administratives et sociales et en vous orientant, le Centre social vous permet 
de mieux accéder à vos droits et d’être soutenus en cas de période difficile :

Référente Famille et Insertion / Conseillère en économie sociale et familiale
• Elaboration et gestion du budget familial (conseil, accompagnement),
• Suivi dans le cadre d’un surendettement,
• Suivi dans le cadre d’une expulsion locative,
• Conseil sur la vie quotidienne (logement, alimentation, santé . . .),
• Ecrivain public,
• Orientation vers les autres services sociaux,
Permanence sans RDV le mardi de 14h à 16h 30, sur rendez-vous le reste de la semaine.

Assistantes sociales du Secteur d’Action Sociale 
(service du Conseil général des Yvelines)
• Permanence avec rendez vous :	 Mme Kebani le mardi de 9h à 12h
			   Mlle Cadet le mardi après midi -  Mme Le Bideau le jeudi matin.
• Pour connaître le nom de l’assistante sociale de votre quartier et prendre rendez-vous, contactez le Secteur 
d’Action Sociale : 01 30 08 17 00.

Caisse d’allocations familiales des Yvelines (C.A.F.Y)
• Accueil physique du public : CAF de St Germain en Laye, 02 bis rue du Prieuré
• Contact téléphonique : numéro Unique  0 810 25 78 10 (0,078 € la 1ère minute, 0,028 € les suivantes) 
7 jrs /7 et 24 h/24. Un conseiller vous répond du lundi au vendredi de 9h à 12 h et de 13 h à 16 h. Munissez-
vous de votre n° d’allocataire
• Pour tous vos courriers : en n’oubliant pas d’indiquer votre n° d’allocataire, vos nom et prénom, et 
d’affranchir votre envoi : 
CAF des Yvelines - 1, rue La Fontaine - 78 201 MANTES LA JOLIE CEDEX
Site Internet : www.caf.fr

Conciliateur de Justice
Un conciliateur bénévole vous reçoit pour vous aider à résoudre vos problèmes entre particuliers, 
conflits de voisinage, nuisances… Tous les vendredis de 9h30 à 11h30 (sous réserve). Sur 
rendez-vous : 01 30 08 10 70

Service des impôts
• Permanence le 1er mercredi matin de chaque mois hors vacances scolaires de 9h à 11h30. Davantage de 
permanences sont prévues pendant la période de déclaration des revenus : renseignez vous à l’accueil du 
Centre Social.
• Accueil téléphonique des cellois au centre des impôts de St Germain en Laye : 01 30 87 36 70

Permanences sociales et administratives
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Multi accueil André Joly
Le multi accueil est géré par le service Petite Enfance de la Mairie. Il propose un accueil pour les enfants à 
partir de 3 mois jusqu’à 6 ans durant la période scolaire sauf le mercredi.
Pour tous renseignements, téléphoner au 01 30 82 72 12 (Multi accueil A. Joly) ou au 01 30 78 10 42 (Service 
Petite Enfance).

Bibliothèque Jeunesse André Joly
La Bibliothèque Jeunesse André Joly est un service de la Bibliothèque municipale destiné aux plus jeunes.  
Un vaste choix de documents vous est proposé. Les collections sont enrichies régulièrement pour la plus 
grande joie de tous.
Adhésion gratuite pour les adhérents du Centre social André Joly.
Responsable du secteur : Cécile Licout
Bibliothèque municipale jeunesse, tél : 01 30 08 10 75 
Bibliothèque municipale de Bendern, tél : 01 39 69 12 15
Courriel : bibliothequelacelle@hotmail.fr
Site Internet : www.bibliotheque-lacellesaintcloud.fr

> Mardi  de 16h30 à 18h30
> Mercredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h30

Autres activités hébergées
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En hébergeant des associations partenaires, le Centre social soutient la vie associative et la 
citoyenneté pour tous :

L’A.S.A. (Aide Scolaire et Alphabétisation)
Cours d’alphabétisation, de Français Langue Etrangère (FLE) et de remise à niveau pour les adultes. Soutien 
scolaire individuel pour enfants et jeunes du CP à la terminale. 
Permanence tous les mardis de 15h30 à 19h à l’annexe du Centre social, Tél : 01 39 69 76 85 (téléphone 
de l’annexe).
Autres jours : contactez Mme Viers : 01 39 18 45 39 Courriel : michele.viers@wanadoo.fr

La Celle Saint-Cloud A.V.F. (Accueil des Villes Françaises)
Accueil et intégration des personnes et familles nouvellement arrivées à La Celle 
Saint-Cloud. 
Permanence tous les mardis de 14h à 17h à la salle polyvalente Charles de Gaulle.
Cours d’anglais, d’espagnol, cours de français pour étrangers, atelier de reliure, 

cours d’aquarelle.
Contactez Mme Monique Desvaux, Présidente, Tél : 06 20 45 65 75.

A.C.A.P.E.I. (Association Celloise des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés 
Mentaux)
Regrouper les familles, les aider, créer des structures d’accueil et offrir des loisirs.
Permanence : les lundis scolaires de 14h à 16h 30
Contactez Mme Le Bihan, Présidente, Tél : 01 39 69 76 85 (téléphone de l’annexe du Centre social aux 
heures de permanence) ou portable 06 77 77 21 31
Courriel : marthalebihan@orange.fr

Le Centre social André Joly peut également mettre ponctuellement à disposition ses locaux à 
des associations pour y développer certaines activités d’intérêt général.

Associations hébergées



13

Re
ns

ei
gn

em
en

ts
 p

ra
tiq

ue
s

Tarif de l’adhésion :
• moins de 18 ans : 6,50 €
• 18 ans et plus : 12 €

Accueil et renseignements sur les activités 
à partir du lundi 29 août 2011 à 13h30.
• Inscriptions pour les activités enfance-jeunesse (accueils de loisirs, ateliers poterie enfants) : à partir du mardi 
6 septembre 2011 à 18h30.
• Inscriptions pour les activités adultes (ateliers, Jeudis du Centre) : à partir du dimanche 11 septembre 2011 
à la journée des associations de 10h à 18h.

Horaires d’ouverture du Centre Social

Période scolaire*
Lundi 	 13h30 – 18h30
Mardi	 9h – 12h30 / 13h30 – 20h00 (Nocturne)
Mercredi	 9h – 12h30 / 13h30 – 18h30
Jeudi 	 9h – 12h30 / 13h30 – 18h30
Vendredi 	 9h – 12h30 / 13h30 – 18h30

Vacances scolaires*
Lundi 	 13h30-18h30
Du mardi au vendredi 	 9h -12h30 / 13h30 – 18h30

* 15 minutes avant la fermeture, le régisseur ne prend plus d’inscriptions.

Fermetures annuelles
• Noël : lundi 19 décembre 2011 au lundi 2 janvier 2012
• Ascension : vendredi 18 mai 2012
• Pentecôte : lundi 28 mai 2012
• Eté : lundi 30 juillet au vendredi 24 août 2012

Renseignements pratiques
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Inscriptions des moins de 18 ans
 Merci de vous munir du livret de famille, du carnet de santé et de votre notification « Famille Plus ».

Conditions d’annulation
Pour toutes les activités du Centre social (hors séjours où les conditions sont précisées dans la délibération 
spécifique), toute annulation d’une activité ouvrira droit à un remboursement à condition de présenter :

> Un certificat médical dûment circonstancié
> Une attestation sur l’honneur de motif grave ou important (manuscrite et signée par la personne concernée 
ou son représentant légal). Ces justificatifs seront portés à l’appréciation de la Vice-Présidente du C.C.A.S. qui, 
le cas échéant, prononcera l’annulation et ouvrira un droit à remboursement.

Une annulation pour raison technique, climatique, ou pour tout autre motif, est possible du fait de l’organisateur 
(Centre social) : dans ce cas les participants sont remboursés au prorata-temporis.

Assurances
Le Centre social est garanti au titre de sa responsabilité civile pour tous dommages découlant de ses activités 
qui affecteraient ses adhérents (ainsi que les professionnels, élus ou bénévoles intervenant sur la structure).

Le vol d’effets personnels ou leur détérioration n’est pas couvert mais si un mineur est victime durant une 
sortie ou un séjour d’un vol ou d’une perte du trousseau minimum lui permettant de poursuivre normalement 
le cours de l’activité, le Centre social fait l’avance sur son budget du trousseau minimum dans les meilleurs 
délais

Autres conditions générales
tous secteurs confondus
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L’équipe est composée de professionnels à votre écoute :

Directrice : Karine POULLIAS
Référente Famille et insertion : Coralie DUMAS
Assistantes administratives : Olinda ALEIXO et Nicole BERNARD
Responsable du Pôle Enfance-Jeunesse du Centre Social : Emmanuelle DELHOMME
Animateur responsable Enfance : Olivier ZIMMER
Animateur responsable Jeunesse : John DELCOIGNE
Animatrice « accompagnement de projets de jeunes » : Aurore FOURNY

Et les animateurs des ateliers adultes, enfants et du secteur Enfance-Jeunesse : Joëlle, Elodie, Marie-Christine, 
Benoît, Christine, etc.

L’équipe
du Centre Social André Joly



Centre Social André Joly
1A, place du Jumelage - 78170 La Celle Saint-Cloud

Tél : 01 30 08 10 70 - Fax : 01 30 08 10 79
centre.social@ville-lacellesaintcloud.fr

Le Centre Social André Joly est un équipement communal

Hôtel de Ville
Centre Communal d’Action Sociale

8E, avenue Charles de Gaulle - 78170 La Celle Saint-Cloud
Tél. : 01 30 78 10 40
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